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Aux Gépérezds Hdres Jupirienrs des Sigsicas
{Teutes)

A Hegsieurs les Ixpleyeurs de L.L.l,
(sanf - arehal et Jtinglhamber)

Hegsieurs,

J'si 1l'henaeur d'attirer vetre sttentien sur le régle-
meat 0%15/heles oo du B asllt 1557 de toniieur le Rédaident du Tuands
décidant 12 oréeticn 4'un censeil indigdne d'entreprise peur shecun
des dtablissements ou greupe d'établissements eccupant au meins 100
traveilleurs dans un rayen de 15 kilemétres.

Veaillex me fuire ocomoaitre peur le 30 sevteubre 1557
au plug tard la liste des wembreas de chague oenseil jui aurs 4t6 cens-
titué (en } exespleirea).

Les zedalitds de cematitutien deg conseils indigines
d'entreprise eat été fixdes par 1'erd.a®21/15 du 25 jenvier 1357 de
“ensiear le Jeuverneur CSéndéral ¢t l'erd.n®21/3; du 14 juim 1957 de
Fengieur le Vige-leuverneur Géndral, Geuverceur du Muznda~-Urandi.

Veulllex agrier, Yessieurs, l'sssursnce de sa consi-
dératien distingude.
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